
Confeil d'Éfat du Roy, Tenu a Verfailles le vingt-cin:
quiéme jour de Janvier mil fix cens q uatre-vingt-fept.
Collationné. Signe , C O QU I L L E.

L OUI S par la grace de Dieu, Roy de France & de
Navarre , Dauphin de Viennois, Corr e de Valen-

tinois & de Dyois, Provence, Forcalquier & Terres ad-
jacentes: Au premier des Huiffiers de nos Confeils, ou
autre noffrte Huidier ou Sergent fur ce requis; Nous te
Mandons & Commandons, Que l'Arrea dont l'Extrait
en cy-a traché fous le contre-Scel de noffre Chancellerie,
ce jourd'huy donné en nofire Confeil d'Efat, par lequel
"¾us avons entre autres chofes OrdonnéQuil fera levé
& receu par Jean Fauconnet, Fermier General denos Cinq

grofes Fermes & autres Unies, Trois livres fur chacune
ivre pefant de Poil de Caffor, outre & pardeffus les Six

livres portées par l'Arrefl de nofire Confeil, du vingt-
quatre Mars r6s5. entrans dans nonIre Royaume, par les
Lieux mentionnez audit Arref ; Tu fignifies à tous qu'il
appartiendra, à ce qu'ils n'en ignorent, & fais pour l'en-
tiere execution dudit -Arrenf, à la-requeffe dudit Faucon-
net, fes Procureurs, Commuis & Prépofez, tous Com-
mandemens , Sommations, Dfences y contenuës, fur les
peines y portées, & autres A&es & Exploits neceflaires,
fans autre Permiffion ; Nonobifant Clameur de Haro,
Chartre Normande & Lettresàce contraires, Oppo&ions
ou Appellations quelconques, dont f aucunes inrervien.
nent, Nous nous en rcfcrvons & à nontre Confeil, la con-
noiffmce, & iccle interdifons à coutcs nos Couis & ai-


